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A/RES/60/231

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
11 janvier 2006

Soixantième session
Point 67 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 23 décembre 2005
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/60/505)]

60/231. Droits de l’enfant
L’Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions antérieures sur les droits de l’enfant, dont la plus
récente est la résolution 59/261 du 23 décembre 2004, ainsi que la résolution
2005/44 de la Commission des droits de l’homme, en date du 19 avril 2005 1,
Soulignant que la Convention relative aux droits de l’enfant 2 doit constituer la
norme en matière de promotion et de défense des droits de l’enfant et considérant
l’importance de ses Protocoles facultatifs 3, ainsi que celle des autres instruments
relatifs aux droits de l’homme,
Réaffirmant la Déclaration et le Programme d’action de Vienne 4 , la
Déclaration du Millénaire 5 , le document final de sa vingt-septième session
extraordinaire consacrée aux enfants, intitulé « Un monde digne des enfants » 6, et le
document final de sa vingt-sixième session extraordinaire consacrée au VIH/sida,
intitulé « À crise mondiale, action mondiale » 7,
Prenant note avec satisfaction des rapports du Secrétaire général sur les
progrès enregistrés dans la réalisation des engagements énoncés dans le document
final de sa vingt-septième session extraordinaire 8 , et sur l’état de la Convention
relative aux droits de l’enfant et sur les questions soulevées dans sa résolution
59/261 9, ainsi que des rapports du Président du Comité des droits de l’enfant, du
Représentant spécial du Secrétaire général pour les enfants et les conflits armés 10 et
_______________
1
Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2005, Supplément no 3 (E/2005/23), chap. II,
sect. A.
2
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, no 27531.
3
Ibid., vol. 2171, no 27531 ; et ibid., vol. 2173, no 27531.
4
A/CONF.157/24 (Part I), chap. III.
5
Voir résolution 55/2.
6
Résolution S-27/2, annexe.
7
Résolution S-26/2, annexe.
8
A/60/207.
9
A/60/175 et Corr.1.
10
A/60/335.
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